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Le Biarnais 
N° 18 – Janvier-Février 2025 

LA VIE DE NOTRE VILLE 

 

 

INFORMATIONS MUNICIPALES 

 

 

Depuis la fin de la Première Guerre mondiale, la France se 
rassemble chaque 11 novembre pour honorer les 
combattants tombés au champ d’honneur. Cette date, 
d’abord simple commémoration de l’Armistice de 1918, 
est devenue au fil des décennies, un puissant symbole de 
mémoire et de cohésion nationale. 
 
Cette année, la ville de Biars-sur-Cère a organisé, en plein 
accord avec les associations patriotiques locales, la 
traditionnelle cérémonie du Souvenir de l’anniversaire du 
11 novembre 1918, pour commémorer la Victoire, mais 
aussi célébrer la Paix. 
 
L’ensemble du Conseil Municipal avait invité la population 
à prendre part à ces manifestations. 
 
La vente des Bleuets de France au profit des Anciens 
Combattants, pupilles de la nation, victimes de guerre et 
du terrorisme, a rencontré un vif succès. 
 
La cérémonie a été suivie d’un verre de l’amitié. 

 

Tous nos vœux de bonheur à : 
 MANCHON Séverine et LANGE Fabrice 

Le 19 octobre 2024 
Nous souhaitons la bienvenue à : 

 CHARLAT DELTREUIL Lillio : né le 9 octobre 2024 
Nous déplorons les décès de : 

  Michel ALRIVIE : le 27 octobre 2024 
  Régine DELFOUR : le 19 novembre 2024 

 
La Mairie et l’Equipe Municipale transmettent leurs 
sincères condoléances aux familles et partagent leur peine 
en ce moment de deuil. 

(1) Ne sont mentionnés que les décès des personnes ou 
familles ayant donné leur accord écrit pour la publication de 
leurs données personnelles. 

 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Les conseils participatifs, pierre angulaire de 
la démarche de participation 

Le conseil participatif est créé pour un projet mis 
en agenda à l’initiative de la Commune. 

Le conseil participatif réunit autour des élus et de 
leurs collaborateurs, tous ceux qui ont quelque 
chose à dire et à partager dans le processus 
démocratique de la prise de décision. L’idée 
majeure est de réunir des acteurs qui, 
traditionnellement, ne se rencontrent jamais, pour 
leur permettre de cheminer ensemble, de plain-
pied et dans la durée. 

Les membres du conseil participatif sont 
généralement regroupés en quatre collèges : le 
collège des habitants, celui des représentants du 
monde associatif, social et économique, celui des 
élus et celui des collaborateurs. 

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 1918 

ETAT CIVIL (1) 
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NATURE DES PRIX  COMMUNE C.C.A.S TOTAL 

CONCESSIONS AU M2 2/3 1/3  

15 ANS     

2,5 m2 24 € 40 € 20 € 60 € 
5 m2 24 € 80 € 40 € 120 € 

30 ANS     

2,5 m2 36 € 60 € 30 € 90 € 
5 m2 36 € 120 € 60 € 180 € 

50 ANS     

2,5 m2 56.40 € 94 € 47 € 141 € 
5 m2 56.40 € 188 € 94 € 282 € 

 

PERPETUELLE SUPPRIMEE 
 

CAVURNES OU CASES 

 

DUREE 
COMMUNE C.C.A.S. TOTAL 

2/3 1/3  

15 ANS 40 € 20 € 60 € 
30 ANS 60 € 30 € 90 € 

50 ANS 94 € 47 € 141 € 
   

 PERPETUELLE SUPPRIMEE 

 

CONCESSIONS 

 

Mise en place d’une tarification sociale le 1er janvier 2025 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ecole Elémentaire 
15 € / enfant (arbre de noël) 
7 €/ enfant (achat d’un livre) 

Ecole Maternelle 
12 € / enfant (arbre de noël) 

5 € / enfant de Grande Section 
(achat d’un livre) 

 
 
 
 
 
 

TARIFS DE L’EAU 2025 TARIFS SALLE POLYVALENTE 2025 

TARIFS CIMETIERE 2025 

Abonnement annuel 35,00 € 

Par mètre cube d’eau 
consommé 1,30 € / m3 

Frais de mise en service 
d’un compteur 35,00 € 

 
Branchement ordinaire : 
 

Forfait de 0 à 5 ml 1000 € 

Prix au mètre linéaire 
supplémentaire 50 € 

 

 

PARTICIPATION COMMUNALE A L’ARBRE DE NOËL 

 

 

 

 

 

TRANCHE QF (QUOTIENT FAMILIAL) TARIF / REPAS 
1 De 0 € à 500 € 0.80 € 
2 De 501 € à 800 € 0.90 € 
3 De 801 € à 1 000 € 1.00 € 
4 De 1 001 € à 1 300 € 3.50 € 
5 A partir de 1 301 € 5.00 € 
6 Enseignant ou invité 6.50 € 

 
 

LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE 

(CUISINE ET SONO INCLUSES) 
SEM W-E 

  RESIDENT DE LA COMMUNE 200 € 450 € 

  COMITE D’ENTREPRISE 300 € 600 € 

  ASSOCIATION COMMUNALE  150 € 350 € 

  REUNION (DU LUNDI AU JEUDI)  100 € / 

  HORS COMMUNE (ASSOCIATION ET RESIDENT) 300 € 500 € 

 

TARIFS RESTAURANT SCOLAIRE 2025 
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 Le 12 janvier 2025 : RCBBV / TOULOUSE UC à 
13h30. 

 Le 19 janvier 2025 : ST CERE / RCBBV  à 13h30. 
 Le 26 janvier 2025 : RCBBV / AV MOISSAGAIS à 

13h30. 
 Le 09 février 2025 : MONTECH / RCBBV à 13h30. 
 Le 16 février 2025 : RCBBV / VALLEE DU GIROU à 

13h30. 
 

 

 Le 08 février 2025 : l'école de Rugby ERBBV 
organise à la salle polyvalente  de Biars-sur-Cère, 
son traditionnel LOTO avec de nombreux lots à 
gagner. 

  

LES EVENEMENTS A VENIR 

 
LE CLUB DES AINES 

 

FOOTBALL : AFBB 

 

 

Les adhérents se réunissent 2 fois par semaine pour 
différentes activités (Mardi et Jeudi) : 
 
 Le 02 janvier 2025 au goûter – Galette des Rois 
 Le 30 janvier 2025 à 12h00 – Mique petit salé 
 Le 06 février 2025 au goûter – Chandeleur 
 Le 27 février 2025 à 12h00 – Choucroute 

 
N’hésitez pas à vous rapprocher d’eux 

Tél : 06.15.27.07.45 

RUGBY : RCBBV 

 

 Le 18 janvier 2025 :  AFBB1 / L’UNION ST JEAN à 
18h. 

 Le 25 janvier 2025 : AFBB1 / MURET AS à 18h. 
 Le 8 février 2025 : RODEO / AFBB1 à 18h. 
 Le 15 février 2025 : AFBB1 / TMC1 à 18h. 
 Le 22 février 2025 : ST ALBAN / AFBB1 à 18h. 

 
 

 
 

 Le 05 janvier 2025 : l'Ecole de Foot organise son 
Loto à la salle polyvalente de Biars-sur-Cère. 

 

 

 
 

 
 
 

 

ERBBV 

 

LES AMIS DE L’ECOLE 

 

 

TIR A L’ARC BIARS-BRETENOUX 

 

 

 

 Le 02 Février 2025 : Championnat du Lot de tir en 
salle au complexe sportif Cère et Dordogne 

(si le gymnase est disponible). 
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INFOS GENERALES 

 
Depuis quelques temps, une nouvelle forme d'escroquerie 
a vu le jour dans le département. 
 
Les victimes se font appeler par un escroc ou reçoivent un 
SMS, les informant d'un problème sur leurs comptes. Les 
victimes rappellent le numéro indiqué dans le SMS. Après 
discussion pour convaincre les victimes, les escrocs 
indiquent qu'un coursier va venir récupérer la carte 
bancaire avec le code secret et / ou le téléphone pour 
analyse.  
 
Un faux coursier se présente réellement au domicile par la 
suite et des opérations frauduleuses sont opérées 
rapidement.  
 
En cas de doute, les clients doivent contacter leur 
conseiller bancaire ou une ligne téléphonique clairement 
identifiée par leurs banques. 

 

Le raisin d’Amérique est une plante considérée par l’OMS 
comme une peste végétale. 
 
La plante est toxique et cela concerne tant ses baies que 
ses feuilles, ses tiges ou encore ses racines. 
 
Elle est à éradiquer parce qu’elle est très envahissante. Sa 
croissance est rapide, ses racines sont puissantes et elle 
empêche toute végétation de pousser sous son feuillage. 
Elle s’étend rapidement grâce aux oiseaux qui propagent 
ses graines. Cela concerne vos jardins mais aussi les 
espaces verts environnants : parcs, cultures et forêts. 
 
Comment éradiquer le raisin d’Amérique ? 
Les racines du raisin d’Amérique sont très vigoureuses, au 
point de survivre aux gelées hivernales. 
Arrachez-les à l’aide d’une pioche le plus tôt possible afin 
de supprimer toutes les racines 
 

 
 

 

 
 

La végétalisation du cimetière est la solution pour 
combiner à la fois :  l’arrêt de l’utilisation des produits 
phytosanitaires dans les cimetières,  l’évolution des rites 
funéraires et  l’adaptation du territoire au changement 
climatique. 

COLLECTES ET TRI SELECTIF 

 
Attention !  Changement des jours de collectes des 
ordures ménagères et du tri sélectif les semaines avec jour 
férié 
 

Semaine normale 
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

Ordures 
ménagères - - - Tri sélectif 

 

Semaine lundi jour férié 
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

Jour férié 
Ordures 

ménagères 
- - Tri sélectif 

 

Semaine mardi jour férié 
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

Ordures 
ménagères 

Jour 
férié 

- - Tri sélectif 

 
Semaine jeudi jour férié 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 
Ordures 

ménagères 
- - 

Jour 
férié 

Tri sélectif 

 
Semaine vendredi jour férié 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 
Ordures 

ménagères 
- - 

Tri 
sélectif 

Jour férié 

 
 
 

 

Reprise obligatoire de certains produits usagés par les 
distributeurs. 

Les distributeurs de certains produits doivent reprendre 
sans frais les produits usagés dont les consommateurs se 
défont.  

 

CIMETIERE 

 

 

A partir du 1er janvier 2025, il sera impossible de déposer 
les tontes de pelouse et les feuilles dans les 29 déchèteries 
du Lot.  
 
Des affichages annonçant cette nouvelle mesure ont été 
mis en place dans les déchèteries lotoises. Une campagne 
de communication accompagnera les particuliers pour les 
aider dans leur démarche de transition. 
 
Il existe d'ailleurs une technique bien connue qui s'appelle 
le MULCHING. Elle consiste à tondre sans ramassage, en 
broyant finement l’herbe, ce qui offre un paillis naturel en 
surface. 

 


